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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 515-44 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les installations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
soumises à évaluation environnementale en application du II de l’article L. 122-1 du présent code 
ne peuvent être implantées que sur avis conforme du maire de la commune d’implantation du 
projet. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'instauration de l'avis conforme du Maire de la commune sur laquelle le projet d'une installation 
terrestre de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent est indispensable. 

Trop de projets ont vu le jour ces dernières années sans consultation de la population et sans respect 
de l'avis des élus des communes concernées. 

 


